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Introduction 
 

Pourquoi un Focus sectoriel ?  

Dans le cadre de leurs missions de remise dôavis et de recommandations concernant lôenseignement qualifiant, la 

formation et lôemploi du ressort de leur territoire, les membres du Comit® Subr®gional de lôEmploi et de la Formation 

(CSEF) de Liège souhaitent appuyer leurs décisions sur une connaissance actualisée de la réalité de terrain.  

Dans un contexte de ch¹mage ®lev® et de conjoncture ®conomique difficile, les liens entre lôemploi et la formation 

sont primordiaux. Afin de soutenir les orientations porteuses, les d®cisions se doivent dô°tre analys®es et r®fl®chies 

sur base dôinformations pertinentes. 

Côest pourquoi, la r®alisation dôanalyses sectorielles visant des métiers dits en pénurie, en tension et/ou en 

évolution, ou encore, des m®tiers accessibles aux demandeurs dôemplois peu qualifi®s, a ®t® retenue. Cette 

approche permet dôappr®hender lôoffre et les parcours de formation en lien avec des m®tiers, sous lô®clairage du 

fonctionnement de leur secteur, dans le périmètre de notre sous-région.  

Le choix du secteur 

Après une première démarche «  test » en 2013 sur des métiers du secteur vert, nous abordons un secteur plus 

important en r®gion li®geoise, le secteur de la construction. A lôunanimit®, les membres du CSEF attribuent au 

secteur un intérêt majeur. Il présente une forte densité de main-dôîuvre. Côest donc un r®servoir important 

dôemploi.  

 

Le choix des métiers 

Le secteur comporte pas moins dôune trentaine de m®tiers ®tablis. Toutefois, pour des questions de faisabilité, 

principalement en termes de moyens financiers et humains affectés au projet, il nous était impossible de considérer 

lôensemble des m®tiers du secteur.  

Le choix fut difficileé Lôanalyse et les d®bats furent nombreux. Et pour cause, les interrogations sont multiples et 

le secteur traverse une période difficile. Mais, en regard des missions du CSEF, les préoccupations suivantes ont 

®t® relev®es : quels m®tiers sont accessibles  aux demandeurs dôemploi peu qualifi®s ? Quels m®tiers pr®sentent 

des difficultés de recrutement ? Quels sont les métiers en évolution ? Quels sont les impacts de la  PEB1, sur quels 

m®tiers ? éTelles sont les questions qui servirent de base ¨ lôorientation du choix.  

Au final, le résultat de la concertation des membres du CSEF présente le choix suivant : monteur-installateur en 

chauffage et sanitaire, coffreur, ouvrier de voirie, plafonneur et couvreur.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 PEB : Performance énergétique des bâtiments 
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Lõorientation m®thodologique 
La première partie est une analyse de lôAMEF, le service dôAnalyse du March® de lôEmploi et de la Formation du 

FOREM. Elle dresse un état des lieux quantitatif à partir des donn®es chiffr®es du secteur en mati¯re dôemploi et 

de formation.  

La deuxième partie expose les défis majeurs et les constats récurrents dans la construction. Nous en avons retenu 

quatre, les plus importants selon le secteur : la pénurie de qualification, le turn-over important des jeunes 

travailleurs, la concurrence de main dôîuvre ®trang¯re et lôimpact de la crise ®conomique sur les carnets de 

commandes. 

Pour chacun de ces constats, nous reprenons les points essentiels issus dô®tudes sur le sujet et. Le secteur est 

particulièrement bien étudié et, par conséquent, nous relayons les résultats de certaines recherches déjà établies. 

Dans la mesure du possible, nous mettons en avant les réponses déjà apportées, voire les bonnes pratiques et les 

recommandations déjà formulées et/ou les pistes de recommandations nouvelles. Des témoignages, recueillis  lors 

de nos rencontres de terrain, illustrent certains propos.  

La troisième partie est dédiée à la formation. Elle reprend sous forme de schéma les parcours de formation 

possibles et un cadastre des opérateurs de formation pour la sous-région.  

La quatrième partie aborde, plus en détails, les cinq métiers retenus. Sous forme de fiches métiers,  les différentes 

rubriques pr®sentent des informations relatives ¨ la description du m®tier,  les conditions dôacc¯s et les titres requis, 

lôoffre de formation et dôenseignement sur le territoire et les diff®rents parcours possibles, les d®bouch®s dans le 

secteur et les salaires. Pour un accès direct et plus détaillé sur des points précis, les fiches comportent des liens 

de sites internet pour les informations accessibles en ligne.   

 

Des rencontres de terrain 

Pour chacun des m®tiers, nous avons rencontr® et recueillis des propos dôun entrepreneur, dôun op®rateur de 

formation et de quelques stagiaires / étudiants. Nous avons veillé à rencontrer différents types dôentreprises ainsi 

que diff®rents types dôop®rateurs de formation. Lorsque les formations comportent plusieurs ann®es, nous avons 

retenu lôann®e finale.  

 

Les limites de lõapproche  

Il sôagit dôune premi¯re approche, par le CSEF, du secteur de la construction. Le statut que nous accordons à ce 

travail relève dôune d®marche exploratoire et vise ¨ r®pondre ¨ la question ç quôest-ce que le secteur de la 

construction en sous-région liégeoise ? ».  

- Le recueil de donn®es pr®cises par m®tier nôest pas aisé. Le nombre de postes de travail est établi sur 

base des codes NACE, donc par secteur dôactivit® et non pas par m®tier. De plus, les m®tiers de coffreur 

et dôouvrier de voirie rel¯vent de plusieurs code NACE, dôo½ lôimpossibilit® de les identifier. 

- Les données sont établies à différentes fréquences et selon des dimensions territoriales diverses.  

- Lôacc¯s indirect et limit® aux fournisseurs de donn®es. 

     Č Lôimpossibilit® de croiser les donn®es, m°me quand elles existent. 

- Pour le volet formation, les données sur les entrées et les sorties de formation sont très partielles. Les 

données sont encore établies par « module » ou par « option è pour lôenseignement et ne correspondent 

pas forcément à une formation de base pour un métier donné.  

Ce constat est similaire pour toute approche m®tier et quel que soit le secteur. Côest pourquoi, ¨ la suite de la 

transformation des CSEF en Instances Bassins EF, un groupe de travail étudie, dès à présent, la mise en place 

dôune m®thodologie ad®quate dans le cadre de la r®alisation du rapport annuel analytique et prospectif des 

Instances Bassins EFE.  
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Lõanalyse de  lõAMEF  
 

Le secteur de la construction  
Par Madame Christine DALLA VALLE, Analyste au service AMEF du FOREM 

La construction représente le sixième secteur contribuant le plus au chiffre dôaffaires belge. Le secteur de la 

construction rassemble donc un volume important de travailleurs et une diversité de métiers. Certains, comme les 

maçons, les couvreurs, les plafonneurs, les menuisiers, les monteurs en sanitaire et chauffage, travaillent à la 

construction et à l'aménagement des bâtiments. D'autres construisent et entretiennent les ponts et les routes. 

Parallèlement aux nouvelles constructions, la rénovation occupe une part importante du marché. En effet, le secteur 

est directement concerné par les travaux économiseurs d'énergie. Les nouvelles constructions et les rénovations 

doivent être conçues en respectant les règles du développement durable. Au 1er janvier 2014, un relèvement des 

exigences PEB est appliqué au niveau de lôisolation des parois et le niveau dôisolation thermique global ¨ respecter 

par les bâtiments neufs passe à K35 (contre K45 précédemment). La mise en conformité des projets avec les 

exigences PEB a déjà entrainé une hausse des coûts de 10 % (hors inflation) entre 2007 et 2013.  

 

Ce secteur est fort sensible à la conjoncture économique. Tant les particuliers que les pouvoirs publics reportent 

souvent leurs projets de construction et de rénovation en période de basse conjoncture. De plus, les ménages sont 

confront®s ¨ lôincertitude qui persiste au niveau du traitement fiscal des emprunts hypoth®caires li®s au transfert 

de compétences du bonus logement du fédéral vers les régions. Les ménages connaissent également des 

difficult®s dôacc¯s au financement malgré la faiblesse des taux hypothécaires. Les institutions financières ont, en 

effet, renforc® les conditions dôoctroi des pr°ts immobiliers. Ces derni¯res ann®es, le secteur a souffert de la 

conjoncture économique difficile. Le nombre de permis de bâtir diminue dans le résidentiel depuis 2006 tandis que 

la r®novation reste stable. Le maintien des primes r®gionales ¨ la r®novation et la mise en îuvre de lôAlliance 

Emploi-Environnement (AEE) du Plan Marshall 2.vert, dont le m®canisme de lôECOPACK fait partie, ont contribué 

à la stabilité dans le secteur de la rénovation. 

 

Malgré cette baisse de régime, les entreprises du secteur sont à la recherche de personnel qualifié pour remplacer, 

entre autre, le personnel qui quitte l'entreprise pour travailler dans un autre secteur (turn-over). En outre, poser le 

bon geste dans l'isolation des nouveaux bâtiments ainsi que du bâti existant devient prioritaire. Cela demande une 

certaine expérience ainsi qu'une mise à jour des connaissances sur les nouvelles techniques de mise en îuvre. 

C'est pourquoi des modules tenant compte des évolutions du secteur en matière de performance énergétique sont 

insérés dans la formation FOREM et ce, pour tous les corps de métier. D'autres modules sont destinés aux 

travailleurs afin de mettre à jour leurs connaissances et leur permettre d'acquérir les nouvelles techniques de mise 

en îuvre des mat®riaux. 
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Lõemploi 

Fin 2012, la Wallonie dénombrait près de 67.000 postes soit un tiers des postes belges de la construction. 

Pour l'ensemble de la Wallonie, la construction est le sixième secteur employeur au niveau des postes de travail 

(soit 6,6 % des postes). La majorité des postes sont occupés dans des entreprises de construction de bâtiments 

résidentiels et non résidentiels ainsi que dans les travaux d'installation électrique, de plomberie et autres travaux 

d'installation. Les postes de travail sont essentiellement occup®s par des travailleurs sous statut dôouvrier. Cette 

proportion élevée d'ouvriers est une des caractéristiques du secteur. De m°me, on trouve une majorit® dôhommes. 

Les postes de travail salarié du secteur de la construction sont principalement localisés dans les provinces de 

Hainaut (35 %) et de Liège (34 %). Par rapport à l'ensemble des secteurs, les emplois de la construction sont 

surreprésentés au Luxembourg et à Liège ; ils sont sous-représentés dans les provinces du Brabant wallon et de 

Namur. 

Entre 2007 et 2012, le nombre de personnes travaillant dans la construction en Wallonie augmente (+ 2,7 %). Si 

la situation est restée stable entre 2011 et 2012, des indicateurs plus récents indiquent de nombreuses pertes 

dôemploi en 2013. Ainsi, le nombre de faillites augmente passant de 506 faillites en 2009 ¨ 560 en 2012.  Lôann®e 

2013 a été particulièrement difficile pour le secteur avec un total de 665 faillites représentant près de 2.500 pertes 

dôemploi. 

Le secteur de la construction se compose principalement de très petites entreprises : 86 % occupent moins de 10 

travailleurs. Par rapport à l'ensemble des secteurs, on retrouve peu d'entreprises de plus de 50 travailleurs. On 

retrouve ¾ des entreprises dans les sous-secteurs des travaux de finition, des travaux dôinstallation ®lectrique, de 

plomberie et autres travaux d'installation et de construction de bâtiments résidentiels et non résidentiels.  

Il existe une corrélation entre l'importance des travaux à réaliser et la taille de l'entreprise. " Les entreprises de 

génie civil, qui sont généralement impliquées dans des chantiers à plus long terme, sont en moyenne les plus 

grandes (18,3 travailleurs par employeur). (...) A l'inverse, les entreprises du second îuvre - installations 

techniques et parachèvement traditionnel - sont les plus petites (4,9 personnes par employeur). "   

Au niveau de la répartition géographique, la plupart des entreprises de la construction sont situées en provinces 

de Hainaut et de Liège. En Hainaut, elles sont surreprésentées par rapport à l'ensemble des entreprises wallonnes. 

C'est également le cas en province de Namur. En province de Luxembourg, les entreprises du secteur de la 

construction suivent la même distribution que l'ensemble des entreprises wallonnes, tous secteurs confondus. Par 

contre, les entreprises de la construction sont légèrement sous-représentées dans les provinces de Liège et du 

Brabant Wallon. Cela s'explique en partie par la taille des entreprises qui diffère dans les provinces. Ainsi, en 

provinces de Hainaut et de Namur, on trouve une proportion plus élevée de très petites entreprises alors qu'en 

province de Liège, les établissements sont de plus grande taille et emploient donc plus de travailleurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
FOCUS CONSTRUCTION ï CSEF LIEGE ï 2014-2015 

Les d®fis majeurs du secteur, les constats r®currentsé 
A lôinstar de bien dôautres secteurs, celui de la construction nô®chappe pas aux ®volutions technologiques, 

économiques, sociologiques et autres, auxquelles sôajoutent ®videmment les cons®quences de la crise de 2008. 

Les répercussions de ces évolutions sont diverses et les experts, tout comme les personnes de terrain, pointent 

plusieurs difficultés. Parmi celles-ci,  les plus citées sont : une pénurie de qualification, un turn-over important des 

jeunes travailleurs, une concurrence de la main-dôîuvre ®trang¯re et des commandes publiques et priv®es ¨ la 

baisse.  

Dans ce chapitre, sur base dô®tudes existantes, nous r®alisons un tour dôhorizon synth®tique de ces 

problématiques.  

 

 

Quels sont les facteurs dõinfluence ? 

Avant dôaborder les probl®matiques pr®cit®es, il nous semble important de faire un bref  d®tour sur les facteurs 

dôinfluence du secteur. Cela, afin de mieux se repr®senter la dynamique et les articulations du march® de la 

construction.  

Selon lôObservatoire des métiers du bâtiment et des travaux publics2,  lô®volution des march®s de la Construction 

repose sur des facteurs multiples (conjoncture, comportements des acteurs économiques privés et publics, prix 

des mat®riaux, taux dôint®r°t, pouvoir dôachat des ménages, évolution démographique, etc.), qui échappent 

largement aux décisions des entreprises de la Construction elles-mêmes. 

Cet ®tat de fait est tr¯s important. Il signifie que lôenvironnement dans lequel ®volue le secteur de la construction 

est tr¯s d®pendant des fluctuations de tous ces param¯tres et donc tr¯s instable. La situation dôaccumulation de 

réformes et de crises que nous traversons ne fait quôaccentuer ce caract¯re. Il est extr°mement p®rilleux et 

®prouvant pour le secteur et la plupart des entreprises de sôadapter ¨ ces fluctuations multiples. Le march® de la 

construction est donc, de plus en plus, sujet à des variations rapides tant ¨ la hausse quô¨ la baisse entraînant, 

notamment, une flexibilité croissante du travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2 Observatoire des m®tiers du b©timent et des travaux publics [en ligne]. [Consult® le 5 novembre 2014] Disponible ¨ lôadresse : http://www.metiers-

btp.fr/les-tendances/evolution-progres/evolution-des-marches.html 
 

http://www.metiers-btp.fr/les-tendances/evolution-progres/evolution-des-marches.html
http://www.metiers-btp.fr/les-tendances/evolution-progres/evolution-des-marches.html
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Les facteurs dõinfluence en sch®ma  

 

 

 

 

 

 

Source : CSEF de Liège  

 

Dans le cadre de notre travail, nous mettons lôaccent sur deux facteurs dôinfluence, la PEB et le d®veloppement 

durable. Ceci en raison de leur impact direct sur les métiers retenus et par conséquent sur la formation. Pour une 

approche plus détaillée sur ces facteurs, nous vous renvoyons aux publications de la Confédération Construction3 

et plus précisément le rapport 2010-2011 axé sur le développement durable. 

 

Zoom sur la performance énergétique des bâtiments, PEB 

Selon une étude du Forem4, La prise en compte, depuis 2010 en Wallonie, de la performance énergétique des 

bâtiments (PEB) pour construire ou r®nover une maison, un appartement, un b©timent commercial, etc., est lôun 

des facteurs r®glementaires qui a entra´n® les plus grands changements dans lô®volution des m®tiers et des 

compétences du secteur de la construction.  

Les prescriptions en termes dôisolation, dô®tanch®it®, de ventilation du b©ti ont men® ¨ lôapparition de 

nouveaux produits requérant une adaptation des compétences attendues des travailleurs.  

Les nouvelles exigences pour des bâtiments à énergie positive modifient et élargissent la gamme des 

compétences recherchées dans certains métiers. Par ailleurs, de plus en plus de mesures sont prises pour 

prot®ger le consommateur au niveau de la qualit® des produits et des services offerts. Les entreprises sôengagent, 

                                                           
3 www.confederationconstruction.be 
4 M®tiers dôavenir, ®tats des lieux du secteur de la construction. Recueil prospectif  
Service dôanalyse du march® de lôemploi et de la formation. Le Forem ï Septembre 2013 
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parfois elles-m°mes, dans des processus de certification afin dôobtenir une meilleure reconnaissance et faire valoir 

un atout supplémentaire face aux concurrents. 

Toutefois, la mise en îuvre de la PEB, ne pr®sente pas que des avantages. Selon la Conf®d®ration de la 

Construction Wallonne (CCW), elle entraîne actuellement un surcoût de +/- 10%. Par conséquent, la CCW 

sôinqui¯te de la capacit® des candidats b©tisseurs ¨ faire face financi¯rement ¨ lôachat dôun logement. Dôautant quô¨ 

lôhorizon 2020, les exigences PEB seront renforcées et pourraient atteindre 20% de surcoût. Toujours selon la 

CCW, la crainte est quôune telle ®volution pourrait entra´ner un net recul des projets de construction de lôordre de 

près de 50%. La règlementation PEB entre en conflit avec les ressources financières disponibles.  

 

La PEB sur le terrainéLors de nos interviews, exception faite pour les travaux de couverture, lôimpact de la PEB 

sur les métiers serait mineur, voire sans effet. Les adaptations se situeraient beaucoup plus au niveau des produits 

et des matériaux ainsi que dans le chef des architectes. Certains interviewés citent tout de même que la PEB 

implique une autre manière de travailler et de collaborer avec les autres métiers.  

                                                                      

Zoom sur le développement durable 

Au-del¨ des normes de la performance ®nerg®tique des b©timents (PEB), sôajoutent des nouvelles dispositions en 

matière de développement durable5. Elles sont plus larges que la seule performance énergétique des bâtiments. 

Elles recouvrent également la performance sanitaire des bâtiments et aussi leur performance environnementale. 

Côest dans cette approche plus globale que se d®veloppe, entre autre, une fili¯re écoconstruction qui fait la part 

belle à la filière bois, notamment avec les maisons à ossature bois, voire entièrement en bois, mais aussi la 

construction  dô®co-quartiers ou des initiatives dôhabitats collectif pour ne citer que ces exemples. La fili¯re poss¯de 

également son 6cluster au sein de Wallonia Cluster.  La Confédération de la Construction soutient pleinement le 

secteur de la construction ¨ sôorienter dans cette voie. Afin de la promouvoir, elle est, entre autre, partenaire 

médiatique de « The Blue house Awards », une initiative de la Fondation des générations futures, qui récompense 

chaque année,  des initiatives de constructions durables et abordables. Citons encore la cr®ation dôun p¹le 

dôexcellence de la construction durable, 7Greenwal. Cette orientation sôinscrit ®videmment dans lôatteinte des 

objectifs  assign®s par lôEurope aux Etats membres. On voit ici que la consid®ration de ces nouveaux crit¯res fait 

appel ¨ lôimagination et la cr®ativit® pour conjuguer d®veloppement durable et ma´trise des co¾ts.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5 La stratégie fédérale belge de développement durable est déterminée par la loi du 5 mai 1997 relative à la coordination de la politique fédérale de 
développement durable et par une s®rie dôarr°t®s ex®cutifs de la loi. Ce cadre l®gal confie ¨ divers acteurs institutionnels un certain nombre de missions - 
Task force développement durable du Bureau fédéral du Plan www.plan.be 
6 http://clusters.wallonie.be/ecoconstruction-fr/index.html?IDC=3420 

 
7 Greenwal est également le chapter belge du portail collaboratif international dédié à la construction durable Construction21.be 

http://www.plan.be/
http://clusters.wallonie.be/ecoconstruction-fr/index.html?IDC=3420
http://www.construction21.be/
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Les différents niveaux de lõ®coconstruction 

 

Source : March® de lôemploi, Les attitudes et les pratiques ¨ lô®gard de la gestion des ressources humaines dans lô®cosyst¯me de la 

CONSTRUCTION en Région wallonne. Pg. 24, FOREM conseil et institut de recherche Survey & Action, 2006 

 

Notons encore, quôau sein de la fili¯re ç écoconstruction », on retrouve une polarisation du secteur. Il y a, dôune 

part, un mode de production de type « artisanal è, voire un soutien ¨ lô®coconstruction, avec un recours aux 

matières naturelles et à des techniques anciennes et, dôautre part, un mode de production de type « industriel et 

de haute technologie è. La fronti¯re entre les deux tendances nôest ®videmment pas nette, il existe un mixte des 

deux orientations. 

Lors de nos interviews, nous constatons que le mode de production de « lôartisan » attire des profils dôentrepreneurs 

particuliers. Ces derniers sont animés de « passion » pour leur métier.  

 « La construction évolue vers un mode de production trop industriel pour moi. Cela ne me plait pas. Le 

travail est d®valoris®, il nôy a que lôargent et la rapidit® qui comptent. De plus, côest toujours la m°me chose 

à un tel point que quand le travail est terminé, je veille à ne pas laisser une seule partie de mon « âme », 

je prends juste lôargent et je môen vais. Je pr®f¯re le travail de lôartisan, l¨ on y met son ©me, on ®prouve 

le plaisir du travail bien fait, le savoir-faire est reconnu. Côest dans cette voie que je pr®vois de me 

réorienter »8. 

 « Quelquôun de m®tier, côest une faon dô°tre dans son m®tier. Ce nôest pas quôune somme de 

compétences. Un couvreur est couvreur du matin au soir et du soir au matin. Un m®tier, côest une culture »9

                                                           
8 T®moignage dôun dirigeant de TPE en plafonnage 
9 T®moignage dôun dirigeant de TPE en couverture ï Travaux de rénovation de bâtiments anciens, classés. 
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La pénurie de qualification 

Quelques précisions méthodologiques 

 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ Κ 5Ŝ ǉǳŜƭƭŜǎ ǇŞƴǳǊƛŜǎ ǇŀǊƭŜ-t-on ? 

Une premi¯re pr®caution sôimpose quand on parle de p®nurie10. Si le ph®nom¯ne nôest pas contestable, le quantifier 

avec pr®cision reste un exercice d®licat. Les donn®es accessibles, ¨ la base des calculs, sont les offres dôemploi 

visibles par le FOREM qui nôont pas ®t® pourvues selon plusieurs crit¯res dôusage. Cet indicateur serait parfait si 

toutes les demandes dôemploi passaient par le FOREM. Or, une particularit® du secteur est quôil est constitu® dôune 

majorité de TPE11 et PME12 au sein desquelles le mode de recrutement se fait principalement de bouche à 

oreille. Par ailleurs, sur base de ces donn®es, ce sont les tendances et les ®volutions quôil convient dôobserver.  

Fonctions critiques, Métiers en demande et Métiers en pénurie 

  
                              
                                                    Source : Le FOREM ï March® de lôemploi, juillet 2014 

 
 
 
Notons encore que lõONEM publie chaque année une liste des études en lien avec des métiers en pénurie13. 
Cela signifie quôune reprise dô®tudes de plein exercice dans lôenseignement est compatible avec le maintien 
dôallocations de ch¹mage. Pour lôann®e scolaire 2014-2015, tous les métiers de la construction font partie de la 
liste.  
La liste des m®tiers en p®nurie sert ®galement de base de travail pour lôoctroi de permis de travail par le Service 
Public de Wallonie pour de la main-dôîuvre ®trang¯re. 
 

 

Une seconde précision méthodologique concerne la notion de « Métier ». Pour la récolte des données sur les 

postes de travail occup®s,  lôapproche la plus pr®cise est celle des codes NACE, mais la nomenclature des activit®s 

                                                           
10 Les pénuries ï sous ensemble des fonctions critiques- repr®sentent les m®tiers pour lesquels, la r®serve de main dôîuvre en demande dôemploi est 
insuffisante au regard des besoins du marché. Qui dit pénurie, dit manque de candidats selon les profils demandés. 
11 TPE : Très Petite Entreprise 
12 PME : Petite et Moyenne Entreprise 
13 La liste des m®tiers en p®nurie ®tablie par Le FOREM est communiqu®e chaque ann®e ¨ lôONEM. Sur cette base, lôONEM ®tablit une liste dô®tudes qui, 
sous certaines conditions, peuvent °tre entam®es par des personnes en ch¹mage tout en b®n®ficiant dôune dispense. 

Depuis 1999, le FOREM publie une analyse 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩƛƭ ƎŝǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
déduit une liste des fonctions critiques en 
Wallonie. 
Les pénuries ς sous ensemble des fonctions 
critiques- représentent les métiers pour 
lesquels ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ 
regard des besoins du marché. Qui dit 
pénurie, dit manque de candidats selon les 
profils demandés. 
 
La liste des fonctions critiques vise à 
orienter les actions du FOREM et des 
ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
formation, en termes de qualification de la 
Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ 
Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŜǘŎΦ 
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du secteur nôest pas toujours ®tablie en regard de la trentaine de métiers du secteur de la construction. Côest 

pourquoi nous avons retenu lôapproche métier dans une conception élargie, c'est-à-dire par groupes métiers selon 

le Référentiel  Emplois, Métiers, REM14. Ce choix permet la meilleure concordance des données entre demande 

et offre dôemploi.  

 

 

La Pénurie dans le secteur construction  

A la suite de la dégradation du marché du secteur en 2013 et 2014, la Confédération de la Construction  wallonne 

CCW fait état pour la Belgique en deux ans et six mois, dôune perte de 11 900 emplois dans le secteur15. La 

question de la pénurie est donc à considérer avec prudence.  

Toutefois, selon le rapport16 dôoctobre 2014 du Conseil Central de lô®conomie :  

« Une image plus complète de l'emploi dans le secteur de la construction est fournie par le total des 
déclarations Dimona et Limosa17. Ces données révèlent que les déclarations annuelles totales (personnes 
individuelles) dans le secteur ont progressé de 225 000 en 2009 à 268 000 en 2013. 

 

Source : Rapport La conjoncture dans le secteur de la construction  ï octobre 2014 ï Conseil Central de lô®conomie CCE 

Il ressort clairement de ces données que les déclarations Limosa augmentent à un rythme plus soutenu 
(+5% au cours de la période 2009-2010, + 54% au cours de la période 2012-2013). Dans le même 
temps, selon les données en provenance de l'ONSS, le nombre de déclarations Dimona est en baisse (cf. 
ci-dessus). 
 

                                                           

14 REM: Référentiel Emploi Métier. Le Référentiel Emploi Métier est un outil de classification des métiers et emplois élaboré par FOREM Conseil. Il s'agit 
d'un référentiel wallon qui a été constitué en lien avec le Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois (ROME) français. Pour chaque métier, le REM 
propose une liste d'activit®s de base et sp®cifiques, de comp®tences et dôaptitudes li®es ¨ lôemploi concern®.  

15 Communiqué de presse ï Baromètre construction août 2014. Confédération Construction :  
http://www.confederationconstruction.be/PressCommunication/Barom%c3%a8tre%20construction%2008.2014.pdf 
 
16 Rapport La conjoncture dans le secteur de la construction ï octobre 2014 ï Conseil Central de lô®conomie CCE http://www.ccecrb.fgov.be/txt/fr/doc14-

1772.pdf 
17 Limosa : déclaration en ligne pour les étrangers qui viennent travailler en Belgique temporairement.   

(Pour la Belgique) 

http://www.confederationconstruction.be/PressCommunication/Barom%c3%a8tre%20construction%2008.2014.pdf
http://www.ccecrb.fgov.be/txt/fr/doc14-1772.pdf
http://www.ccecrb.fgov.be/txt/fr/doc14-1772.pdf
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Source : Rapport La conjoncture dans le secteur de la construction ï octobre 2014 ï Conseil Central de lô®conomie CCE 

 
 
Malgré tout, le total des déclarations Dimona et Limosa uniques a progressé de quelque 7% entre 2012 
et 2013. 
Ces chiffres témoignent d'un processus de remplacement des travailleurs du bâtiment locaux par 
des travailleurs issus d'autres pays de l'UE.  
 
Comme lôindique le Tableau 3-3, le nombre dôentreprises belges employant des travailleurs a baiss® en 
2012 et 2013 ; jusqu'en 2011, le nombre d'employeurs avec personnel était en augmentation. En 
revanche, le nombre dôind®pendants actifs dans le secteur nôa cess® dôaugmenter durant la p®riode 2007-
2013 ». Rapport -  La conjoncture dans le secteur de la construction ï octobre 2014 ï Conseil Central de 
lô®conomie CCE http://www.ccecrb.fgov.be/txt/fr/doc14-1772.pdf 
 
 

 
Source : Rapport La conjoncture dans le secteur de la construction ï octobre 2014 ï Conseil Central de lô®conomie CCE 

 

 

 

 

http://www.ccecrb.fgov.be/txt/fr/doc14-1772.pdf
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Lõinfluence du degr® dõindustrialisation sur la structure de la main dõïuvre 

La répartition des travailleurs par sous-secteurs nôa pas toujours ®t® celle pr®sent®e ci-dessus. Selon lôOIT18, dans 

nos pays, o½ lôindustrialisation19 du secteur est très développée, notre production est trois fois plus importante avec 

trois fois moins de main dôîuvre que dans les pays sous-développ®s. Lôint®r°t du graphique ci-dessous, bien quôil 

date de 1998, est dôillustrer lôimpact du degr® dôindustrialisation sur la main dôîuvre. Sur le plan quantitatif, elle 

diminue avec lõ®l®vation du degr® dõindustrialisation et, sur le plan qualitatif, le niveau de qualification 

sõ®l¯ve étant donné que, grosso modo, les tâches les plus simples sont effectuées par les machines. Le secteur 

du génie civil illustre bien cette évolution avec le recours aux engins de chantiers qui remplacent une grande partie 

de la main dôîuvre. 

 

 

Source : OIT : Lôindustrie de la construction au XXIe si¯cle: Image de marque, perspectives dôemploi et qualifications professionnelles ï 

2001- pg.7 -  Traitement CSEF  Liège 

 

Les ®volutions structurelles de lõemploi 

Selon la Confédération de la construction20, depuis quelques années des changements sôop¯rent dans la structure 

de lôemploi du secteur. Les grandes entreprises de + de 200 travailleurs salariés augmentent de 30 %, entre 

2002 et 2012, et sur la même période, on observe une diminution des entreprises de 50 à 200 travailleurs. Au 

niveau des travailleurs indépendants, entre 2006 et 2011, ils sont 28% de plus. Un autre glissement de lôemploi 

concerne lôaugmentation des employés. Ces derniers passent de 14,6% en 2002 à 18,2 % en 2012. Ces 

glissements montrent un impact direct sur le niveau de qualification. A titre dôexemple, il faut davantage de 

chefs dô®quipe, des comp®tences de gestion pour les ind®pendants et des profils de conducteurs de chantier, de 

métreurs deviseurs, pour ne citer que ceux-là.  

 

 

 

 

                                                           
18 OIT, Organisation International du Travail de Genève,  Lôindustrie de la construction au XXIe si¯cle: Image de marque, perspectives dôemploi et 
qualifications professionnelles ï 2001- pg. 7 http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb283/pdf/tmcitr.pdf 
 
19 Industrialisation du secteur construction : le remplacement de la main dôîuvre par des machines et par des processus de  pr®fabrication. Elle sôop¯re 
aussi par le biais de la division et de la spécialisation des tâches. 
20 Rapport annuel 2012-2013 ï Marché de la construction  pg. 18 www.confédérationconstruction.be 

77%

26%23%

74%

Production Emploi

Répartition de la production et de l'emploi du secteur de la 
construction, 1998

Pays à revenus élevés Pays à revenus faibles

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb283/pdf/tmcitr.pdf
http://www.confédérationconstruction.be/
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Propos recueilli dôun dirigeant dôune PME en chauffage et sanitaire. Il rel¯ve un autre effet du processus 

dôindustrialisation et de la standardisation des normes :  

 « Lôadministration sôalourdit de manière effrayante :  

- Agr®ations pour tout et nôimporte quoi qui n®cessitent un suivi de cours payants, des examens et 

des remises à jour permanentes (ce qui isole de plus en plus les petits indépendants qui ne peuvent 

à la fois suivre ces recommandations et faire leur métier, Qualiwall, Cerga, Mazout, gaz, 

photovoltaµque,é)»21 

 

Regard sur la situation en D.R. de Liège 

Lôoccasion nous est donn®e dans ce travail dôexaminer la situation de la p®nurie de qualification dans notre sous-

région.  

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM  

 

Le graphique ci-dessus illustre au niveau des demandeurs dôemploi de la D.R. de Li¯ge,  le repli (hors d®claration 
22Limosa) du secteur de la construction en 2013 et 2014.  

Si la pénurie quantitative de candidat semble démentie par ce qui précède, ce qui reste toutefois dôactualit® dans 

la pr®occupation cit®e par le secteur, côest une pénurie de qualification. Cela signifie, dôune part, quôil existe un 

nombre important de demandeurs dôemploi pour les m®tiers de la construction et, dôautre part, que les demandeurs 

dôemploi ne trouvent pas ¨ se faire embaucher pour des questions de qualification.  

 

 

La répartition des travailleurs par sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

Dans le graphique ci-dessous, la répartition des travailleurs par sous-secteurs dôactivit®s montre d®j¨ que 60% des 

travailleurs sont dans les activités NACE 43 : Travaux de construction spécialisés23. Côest l¨ que lôon retrouve 

                                                           
21 T®moignage dôun dirigeant de PME en chauffage et sanitaire. 
22 LIMOSA : déclaration en ligne pour les étrangers qui viennent travailler en Belgique temporairement. 
23 Code NACE 2008 : http://statbel.fgov.be/fr/binaries/FR%20Nace%202008%20avec%20notes%20explicatives_tcm326-65642.pdf 
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trois des métiers étudiés, les plafonneurs, les monteurs/installateurs en sanitaire et chauffage ainsi que les 

couvreurs. Les coffreurs se retrouvent dans deux sous-secteurs : le génie civil et la construction de bâtiments. 

Le génie civil occupe aussi les ouvriers de voirie.  

Donc, nous voyons que, structurellement, lôintensit® de main dôîuvre est plus importante pour le sous-secteur 

des travaux de construction spécialisés, lequel nécessite un degré plus élevé de qualification.  

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ï Traitement CSEF Liège 

Selon des propos recueillis, les effets de lôimportance de la r®serve de main dôîuvre se traduisent par une 

diminution du taux dôinsertion en 2014. 

« Depuis cette année, on est pass® de 85 % ¨ 60 % dôinsertion »24 

 

 

Situation pour les cinq métiers étudiés 25 

 

Le nombre de demandeurs dôemploi  

Le graphique ci-dessous r®v¯le quôil y a, au total, 1630 demandeurs dôemploi pour les cinq m®tiers ®tudi®s. 

Toutefois, lôinscription au FOREM permet aux demandeurs dôemploi de se positionner, sur base déclarative,  sur 

plusieurs m®tiers. Côest pourquoi, certains sont positionn®s en ç choix principal è et dôautres en ç autres choix ». 

La distinction sôop¯re selon des meilleures chances dôacc¯s ¨ lôemploi, côest-à-dire le niveau dô®tudes et de 

formation, lôexp®rience professionnelle et les comp®tences acquises.  

Notons encore que plus de la moiti® des demandeurs dõemploi sont situés, en positionnement principal, sur 

deux des cinq métiers concernés : les monteurs en sanitaire et chauffage et les plafonneurs. Ils sont suivis 

des couvreurs, des ouvriers de voirie et enfin des coffreurs. Les m®tiers de coffreur et dôouvrier de voirie sont 

                                                           
24 T®moignage dôun formateur ç ouvrier de voirie ».  

 

25 Les métiers sont considérés selon le référentiel REM: Référentiel Emploi Métier. Le Référentiel Emploi Métier est un outil de classification des métiers et 
emplois élaboré par FOREM Conseil. Il s'agit d'un référentiel wallon qui a été constitué en lien avec le Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois 
(ROME) franais. Pour chaque m®tier, le REM propose une liste d'activit®s de base et sp®cifiques, de comp®tences et dôaptitudes li®es ¨ lôemploi concern®.  
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principalement des positionnements « autre choix è. Cela pourrait sôexpliquer par le fait quôils seraient accessibles 

à un plus grand nombre de demandeurs dôemploi car ils rel¯vent de techniques de base du secteur. 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM - traitement CSEF Liège 

 

 

Lô©ge des demandeurs dôemploi 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM - traitement CSEF Liège 

Le graphique ci-dessus nous renseigne sur lô©ge des demandeurs dôemploi. Ce crit¯re impacte ®videment les 

chances dôun acc¯s ¨ lôemploi. Et, en termes de pénurie, il nous renseigne sur la capacité de la réserve de main 

dôîuvre ¨ faire face aux d®parts ¨ la retraite par une partie de la rel¯ve des jeunes. La grande majorit® des 

demandeurs dôemploi ont entre 25 et 45 ans, ce qui est positif. Les demandeurs dôemploi couvreurs et monteurs 

en sanitaire et chauffage présentent les plus grandes proportions des ï de 25 ans.  
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Le niveau dô®tude des demandeurs dôemploi 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ïTraitement CSEF Liège 

 

Les niveaux dô®tude des demandeurs dôemploi pour les m®tiers de monteur en sanitaire et chauffage  sont les plus 

élevés, ce qui correspond au degr® de technicit® plus ®lev® du m®tier. Notons quôexcept® pour les demandeurs 

dôemploi monteurs en sanitaire et chauffage, à peu près la moitié de ceux-ci présentent un niveau primaire + 

secondaire de base. La moiti® des demandeurs dôemploi ouvriers de voirie ont un niveau de 2ème et 3ème degré 

secondaire. Les demandeurs dôemploi  qui ont suivi le parcours de formation en apprentissage et ceux qui ont suivi 

le supérieur non universitaire sont peu représentés. 
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Les postes salari®s  et les demandeurs dôemploi par type dôactivit® 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM traitement CSEF Liège 

 
 

 
 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ï Traitement CSEF Liège 

 
 
 
Les graphiques ci-dessus nous permettent de comparer lôimportance relative des cat®gories dôactivit®s en lien avec 
les métiers étudiés26 et de voir si lôon retrouve la m°me r®partition aupr¯s des demandeurs dôemploi. Cette 
comparaison fait apparaître un déséquilibre très important au niveau des activités de plâtrerie qui représentent 
7% de lôactivit® des m®tiers ®tudi®s contre une proportion de 29% aupr¯s des demandeurs dõemploi. Cela signifie 
que la r®serve de main dôîuvre constitu®e par les demandeurs dôemploi est beaucoup plus importante pour les 
plafonneurs que pour les autres métiers. Selon les donn®es de lôAMEF,  99 demandeurs dôemploi sur 217 
r®pertori®s nôont aucune exp®rience professionnelle. Or, le recrutement des plafonneurs sôop¯re principalement 
sur lôexp®rience. Les offres dõemploi du FOREM pour les plafonneurs sont aussi en constante diminution 
depuis 2007. Toutefois, selon lôanalyse du FOREM-  Horizon emploi  « Dans un futur proche, les entreprises 
pourraient être amenées à engager des plafonneurs ou des cimentiers façadiers si les particuliers et les pouvoirs 
publics décident d'investir dans la rénovation du bâti via des travaux d'isolation extérieure ou intérieure ». 

 

                                                           
26 Excepté pour le métier de coffreur. Lequel est difficile à isoler dans les données dont nous disposons pour ce graphique. Les coffreurs sont répartis dans 
le génie civil et les la construction de bâtiments.  
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Les offres dôemploi  

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ï Traitement CSEF Liège 

Selon le graphique ci-dessus, on peut sô®tonner de lõabsence de pr®cision sur le niveau dõ®tude demand® pour 

les métiers de couvreur, monteur en sanitaire et chauffage et dans une moindre mesure pour le métier de 

plafonneur qui repose plus sur la pratique que sur la connaissance. Ces métiers relèvent pourtant de techniques 

spécialisées. Le côté positif est, bien sûr, un acc¯s ®largi pour des demandeurs dõemploi moins qualifi®s. Le 

côté négatif est de rendre plus difficile lõad®quation des candidats avec le poste ¨ pourvoir. Ceci, tant pour les 

D.E. qui postulent par eux-mêmes que pour les candidats proposés par les services du FOREM. Les conséquences 

n®gatives sont aussi pour lôemployeur, qui devra consacrer du temps pour des candidatures inadéquates. Le 

constat est paradoxal dôautant quôil sô®tablit dans un contexte de pénurie de qualification.  

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ï Traitement CSEF Liège 
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Le graphique ci-dessus est ¨ lôimage du pr®c®dent. Côest-à-dire une importante absence de précisions (soit 41,5% 

de toutes les offres), sur lôexp®rience demand®e qui nôest pas ¨ confondre avec la cat®gorie sans exp®rience.  Par 

conséquent, ce constat invite à poser plusieurs questions. Quelle est la pertinence de ces critères dans la 

transcription du besoin des entreprises par le biais de la r®daction des offres dõemploi ? Quels sont les 

critères pertinents pour traduire les niveaux de qualification que les entreprises recherchent ? Si, à la base, la 

question de la qualification ne peut °tre d®finie ni par le niveau dôenseignement, ni par la dur®e de lôexp®rience, 

quelles sont les autres voies possibles ?  

A titre indicatif, lors de nos interviews, un entrepreneur nous faisait part de sa pratique. Lorsquôil recherche un 

travailleur, il ne demande jamais le niveau dô®tude ni les ann®es dôexp®rience. La seule information qui lôint®resse 

est de savoir pour qui le candidat a déjà travaillé et sur quel chantier. 

Dõautres approches sont en cours de discussion. Il sôagit de lôapproche par les compétences. Dans le cadre du 

projet  SYNERJOB, les cinq services publics pour lôemploi et la formation professionnelle que compte la Belgique 

unissent leurs efforts depuis 2007. Dans le cadre de la présidence belge européenne, une conférence était 

organis®e en 2010.  Elle ®tait lôoccasion de la pr®sentation dôun nouvel outil automatique de ç Matching » entre les 

compétences demandées dans une offre dôemploi et les compétences dont disposent les chercheurs 

dõemploi. Le « Matching », tel que présent®,  peut °tre assorti dôun compl®ment de formation si n®cessaire. Début 

2013, le VDAB adoptait lõoutil et les autres partenaires de SYNERJOB se d®claraient partie prenante du 

système chez eux aussi. Une vidéo de présentation est accessible via le lien suivant : 

http://www.synerjob.be/presentatie_fonsleroy.html 

 

Synthèse des études  

 

Des actions à destination des publics jeunes et des femmes 

Comme bon nombre dôautres m®tiers manuels et techniques, ceux de la construction  nôont pas bonne presse 
auprès des jeunes. Le travail serait considéré comme sale, difficile et dangereux.  
 
Selon une étude27 du FOREM, les raisons principales évoquées par les personnes interrogées sont le désintérêt 
pour les m®tiers manuels en g®n®ral et lôimage que les jeunes ont du secteur : salaire inint®ressant, travail sale, 
pénible, etc.  
 
 
Dans cette perspective, comme pour dôautres m®tiers techniques, plusieurs actions ont vu le jour pour attirer les 
jeunes vers le secteur. Nous citons les plus importantes : 
 
- la journée des « Chantiers ouverts » organisée par la Confédération de la construction ;  
- Skillsbelgium28 qui est le fruit dôun large partenariat ;  
- Building Heroes Events, une initiative du Fond de Formation de la Construction ;   
- Lundi du Patrimoine, organis® par lôInstitut du Patrimoine Wallon ;  
- la Quinzaine de la construction, Jobfocus, par Le FOREM ; 
- Veille Construction, un site internet, avec les partenaires du Centre de compétence Construform. 
- Je construiséJe calculeé10 Défis mathématiques pour mieux comprendre les métiers de la construction, 
publication ¨ lôinitiative du Fonds de formation de la construction 
http://ffc.constructiv.be/~/media/Files/Shared/FVB/Andere%20fvbpublicaties/FR/jeconstruis_jecalcule_2013_for%20web_v02.pdf 

 
Sôajoutent encore ¨ ces initiatives, les actions ¨ destination des femmes telle que ;  

                                                           
27 March® de lôemploi Analyse. Les attitudes et les pratiques ¨ lô®gard de la gestion des ressources humaines dans lô®cosyst¯me de la CONSTRUCTION 

en Région wallonne ï 2006. Pg 5. Le FOREM et lôinstitut de recherche Survey & Action 

 
28 www.skillsbelgium.be 

http://www.synerjob.be/presentatie_fonsleroy.html
http://ffc.constructiv.be/~/media/Files/Shared/FVB/Andere%20fvbpublicaties/FR/jeconstruis_jecalcule_2013_for%20web_v02.pdf
http://www.skillsbelgium.be/
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- « Girls Day, Boys Day » par la Direction de lôEgalit® des chances (non sp®cifique ¨ la Construction), 
- « Femmes et Construction »campagne réalisée par Construtec,29afin que ces dernières intègrent le secteur 

au même titre que les hommes.   
 

La question de la p®nurie par le manque dôune rel¯ve des jeunes et de la faible pr®sence des femmes est bien 

connue de tous les acteurs et des réponses sont apportées par ces nombreuses actions.  
 
 

[ΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Mais la pénurie de qualification ne peut être résolue par les seules actions ciblées vers les jeunes et les femmes. 

Selon lôOrganisation Internationale du Travail (OIT)30, la pénurie de qualification est à mettre en lien direct avec le 

degr® dõindustrialisation du secteur et elle touche toutes les régions du monde. Le constat de la pénurie de 

qualification dans le secteur de la construction dépasse donc largement les frontières de notre sous-région. 

Lôindustrialisation signifie, entre autres, la mécanisation des tâches, la division du travail et la standardisation 

des produits et des processus. Bien quôelle soit ¨ lôîuvre depuis longtemps dans le secteur, elle ne cesse 

dô®voluer et de transformer lôorganisation du travail dans le secteur et la pratique des m®tiers.  Celle-ci a entraîné 

une forte « externalisation » du travail par le biais de sous-traitants et dôautres interm®diaires. On y voit se 

produire un glissement tr¯s net vers lôemploi indirect ¨ la suite de lôexternalisation par les entrepreneurs de leur 

main dôîuvre, avec une forte augmentation de la part des petites entreprises et des très petites entreprises 

dans la main dôîuvre totale.  

 « Nous sommes une des rares communes ¨ avoir conserv® un service aussi ®toff®. Côest une volont® 

politique. Cela nous permet dôintervenir tr¯s vite lors de d®gradations »31. 

 

Source : AMEF, service dôanalyse du march® de lôemploi de et de la formation ï Le FOREM ï Traitement CSEF Liège 

                                                           
29 CONSTRUTEC, ASBL sectorielle de formation  
30 ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL - Lôindustrie de la construction au XXIe si¯cle: image de marque, perspectives dôemploi et 

qualifications professionnelles ï Bureau International du Travail - Genève, 2001 

 
31 T®moignage dôun responsable de service travaux dans le secteur public. 
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A la lumière du graphique ci-dessus, on peut percevoir combien la description du secteur faite précédemment par 

lôOIT32 sur lôaugmentation des petites et tr¯s petites entreprises, correspond ¨ la r®alit® de notre sous-région.   

A ce sujet, le propos dôun dirigeant dôune petite entreprise qui compte deux salari®s est tr¯s illustratif.  

« La construction est devenue une production tr¯s industrielle. Ce qui compte, côest la rapidit®, la production pour le 

moindre coût. Dans le plafonnage, pour avoir acc¯s au march®, il faut °tre ®quip®. Jôai une projeteuse ¨ pl©tre et un 

silo. Comme le travail se fait sur chantier, il faut des véhicules pour les travailleurs et pour les machines. Pour être 

à peine rentable, un travailleur doit faire 40 M2 de plafonnage sur sa journée. Je ne peux pas me permettre de 

prendre quelquôun qui ne sait pas utiliser la machine et qui ne ma´trise pas le geste du plafonnage. Sinon,  je ne 

peux pas amortir mes équipements. De plus, il faut savoir que les cahiers de charges, des entreprises 

commanditaires sont dôune exigence tr¯s ®lev®e sur la qualit® du travail. En plafonnage, nous avons droit ¨ un 

dénivelé de 0,5 mm. Si je suis à 0,6 mm, je ne suis pas payé et il faut recommencer. Dans le mode de production 

industrielle, le travail est rude et exigeant »33. 

 

La pénurie de qualification est donc aussi la traduction de lõ®l®vation des exigences auxquelles les petites 

entreprises du secteur sont confrontées dans le fonctionnement de sous-traitance. 

« On nôa pas tous les acquis que les employeurs demandent, il faut le permis C ou CE ; il est 

demandé dans 9 offres sur 10. Il faudrait un module « permis C» intégré dans la formation », 

« Pour les monteurs en sanitaire et chauffage, il est utile dôavoir une formation de soudeur et de 

maon en compl®ment, mais il sera difficile dôavoir des techniciens form® aux techniques mazout, 

aux techniques gaz, à la pompe à chaleur et au photovoltaïque »34. 

 

 

La flexibilité croissante du travail décourage les jeunes du secteur 

Toujours selon lôOIT, ̈  ce constat sôajoute encore un autre impact toujours en regard de lôexternalisation de la main 

dôîuvre. Si une partie est absorb®e par les petites et tr¯s petites entreprises, lõexternalisation de la main 

dõïuvre sõop¯re  aussi via le recours ¨ lõint®rim ou à la sous-traitance de main dõïuvre. Dans ce cas, les 

entreprises et quelle que soit leur taille conservent un socle de compétences les plus élevées au sein de leur 

entreprise et assurent les pics de production via le recours ¨ lôint®rim et ¨ la sous-traitance de main dôîuvre. Depuis 

la crise et d¯s la reprise en 2010, le ph®nom¯ne sôest accentu®. Par cons®quent, la flexibilité du travail est 

devenue la norme pour une grande partie des travailleurs et plus encore pour les moins qualifiés. Pour 

lôOIT, cette pratique participe ¨ la d®t®rioration de lõimage du secteur et ne motive pas les jeunes ¨ sõy 

engager. Elle d®courage aussi les jeunes nouvellement entr®s dans le secteur. Selon lô®tude HERMES35, côest 

dans cette cat®gorie dô©ge que lôon retrouve le pourcentage le plus élevé de turnover avec des sorties du secteur 

construction.  

 

 

 

 

                                                           
32 ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL - Lôindustrie de la construction au XXIe si¯cle: image de marque, perspectives dôemploi et 
qualifications professionnelles ï Bureau International du Travail - Genève, 2001 
33 T®moignage dôun dirigeant dôune TPE en plafonnage. 
34T®moignage dôun demandeur dôemploi apr¯s la fin de sa formation.   
35 HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique - 2011 
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Les offres dôemploi refl¯tent la flexibilit® croissante 

Il est int®ressant de regarder les offres dôemploi g®r®es par  Le FOREM. 36 « En 2012 le FOREM a géré 8.177 

opportunit®s dôemploi pour un m®tier de la construction, dont 35% pour des postes de travail dans les entreprises 

et 39% pour le circuit de lôint®rim, le solde pour le circuit des aides publiques (essentiellement des PFI) ». 

 

Source : Confédération de la Construction ï Traitement CSEF Liège 

 

 

Selon le graphique ci-dessous, la tendance se v®rifie ®galement aupr¯s des agences dôInt®rim.  

 

 

Source :cnac dossier Fascicule n° 138, pg.5 ï 2013 -  navb   cnac constructiv 

 

                                                           
36 Rapport dô®tude, March® du travail dans la construction, Auteur: David Lanove avec la collaboration de Jean-Pierre Liebaert et Vincent Detemmerman 
Confédération de la construction ï 2013 http://www.confederationconstruction.be/Portals/0/documenten/Jaarverslag/Rapport%20d'%C3%A9tude%202012-
2013.pdf 
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http://www.confederationconstruction.be/Portals/0/documenten/Jaarverslag/Rapport%20d'%C3%A9tude%202012-2013.pdf
http://www.confederationconstruction.be/Portals/0/documenten/Jaarverslag/Rapport%20d'%C3%A9tude%202012-2013.pdf
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Pour conclure, et en résumé des différentes études évoquées ci-avant, la question de la pénurie de qualification 

est loin dô°tre une sp®cificit® r®gionale. Et pour cause, elle rel¯ve dôun processus industriel d®velopp® ¨ lô®chelle 

mondiale. La pénurie de qualification ne peut encore être attribu®e ¨ un seul crit¯re. Elle rel¯ve dôune dynamique 

complexe. Une amélioration du « Matching è par les comp®tences plut¹t que par le niveau dô®tude ou la dur®e 

dôexp®rience assortie dôun compl®ment de formation si n®cessaire, semble prometteuse pour les demandeurs 

dôemploi en recherche dôun poste. Les actions de mobilisation d®velopp®es ¨ lôintention des jeunes et des femmes 

sont bien évidemment des pistes à ne pas négliger. La formation de base, conjuguée à une expérience de terrain 

dans le but dôune meilleure adéquation aux m®tiers tels quôils sont pratiqu®s sur chantiers, est ®videmment dôune 

grande importance. Dans son rapport,37 lôOIT va plus loin encore,: « Les changements intervenus dans la relation 

dôemploi et dans la structure du secteur de la construction ont rendu lôacc¯s ¨ la formation encore plus difficile et 

fait obstacle ¨ la mise en îuvre de syst¯mes communs de formation. Il faut trouver un moyen dôassocier les sous-

traitants aux programmes de formation. Si lôon veut combler les d®ficits de qualification actuels et élever le niveau 

général des compétences ».  

Toutefois, dans le cadre de ce travail,  nous nôirons pas plus en d®tail. Le but est de poser un regard sur la situation 

de notre sous-région. Le sujet est appelé à être débattu avec des acteurs du secteur de la sous-région. Ce serait 

lôoccasion de d®velopper, dôimaginer des pistes dôaction ou encore de d®couvrir ou dô®tendre des pratiques 

existantes. Une source dôinspiration est disponible dans le rapport de lôOIT38, lequel accorde une marge de 

manîuvre importante aux solutions nationales et r®gionales.  

                                                           
37 ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL - Lôindustrie de la construction au XXIe si¯cle: image de marque, perspectives dôemploi et 

qualifications professionnelles. Pg. 65 ï Bureau International du Travail - Genève, 2001 
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb283/pdf/tmcitr.pdf 
38 Op. cit. pg. 63. 

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb283/pdf/tmcitr.pdf
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Le Turnover des jeunes travailleurs 

 

Le phénomène du turnover dans la construction est éminemment lié à la pénurie de qualification que nous 

venons dôaborder. Côest dôailleurs un des facteurs importants pour lequel le Fonds de Formation de la Construction 

avait initi® une recherche. Il sôagit de lô®tude HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la 

construction - 2011.  

Une seconde étude sur la question est le Rapport de recherche « Les jeunes et les métiers de la construction ». 

Elle est réalisée par Survey & Action à la demande du FOREM dans le cadre du projet européen Confluence 

Construction ï 2010. 

Nous revenons ci-après sur les résultats de ces deux recherches.  

LõEtude HERMES 

Lô®tude porte sur la rotation des ouvriers dans lôensemble du secteur de la construction en Belgique. Elle se base 

sur une comparaison des effectifs au 30 juin 2009 avec les effectifs au 30 juin 2010. 

 

Evolution du taux de sortie des travailleurs  

Un aperçu rétrospectiféDans le graphique ci-dessous, il sôagit de la rotation du personnel sur la p®riode de 1994 

¨ 2009. La situation est meilleure en 2009 quôen 1994. Les sorties du secteur et celles vers un autre employeur du 

secteur sont en diminution depuis 2006.   

 

 

 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.46 ï Traitement CSEF Liège 
 

 
 

1994 1998 2004 2006 2009 2010

MEC 73,30% 76,40% 78,10% 74,90% 77,50% 78,60%

AEC 11,50% 10,60% 10,90% 10,60% 8,80% 8,80%

Sorties 15,20% 13,00% 11,00% 14,50% 13,70% 12,80%

Entrées 11,60% 12,50% 13,20% 16,00% 11,90% 13,30%
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Pourquoi les ouvriers du secteur quittent-ils le secteur ? 

Les travailleurs quittent le secteur pour les 5 motivations suivantes : 

1. Offre dôemploi tr¯s attractive ailleurs 
2. Travail physique lourd et contraignant 
3. Pas de considération pour le travail 

4. Trop de temps perdu en déplacements domicile-travail 

5. Pas de bonnes relations avec le chef dôentreprise                     

Propos recueillis :  

 «Les entreprises sont sous-pression, donc, les stagiaires doivent participer au bon rendement en réalisant 

des tâches subalternes. Or le jeune est là pour apprendre, il est le fruit de son environnement et celui-ci 

devrait lui permettre dôapprofondir sa formation et pas de faire les corvées »39 

 « Pour ma part, je nôai aucune qualification. Jôai appris le m®tier avec mon p¯re. Jôai beaucoup de chance 

dôavoir eu le temps dôapprendre. De plus, mon p¯re veillait ¨ r®aliser les travaux les plus lourds. A lô®poque, 

les sacs de pl©tre pesaient 40 kg contre 25 kg aujourdôhui et il ne voulait pas que je les porte quand jô®tais 

jeune. Je me rends compte aujourdôhui de cette chance quôil môa donn®e dôapprendre en douceur, ce qui 

nôest plus possible ¨ lôheure actuelle »40.  

Ces témoignages illustrent lõimpact du climat de pression sur lõentr®e des jeunes dans le secteur.  

 

Les flux de sorties selon les régions 

 

 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.46 ï Traitement CSEF Liège 

La Région wallonne présente un taux de sortie du secteur de près de 15 %, contre 11 % en Flandre et 16% à 

Bruxelles. Dans le cadre de cette étude, les raisons des  différences régionales ne sont pas abordées.   

Lô®tude ne d®livre pas dôexplications directes sur ces différences régionales. Toutefois, par déduction, on peut 

attribuer une partie de la différence entre la Wallonie et la Flandre par la plus grande proportion de petites 

entreprises en Wallonie. Car, comme nous le verrons ci-dessous, le taux de sortie  est plus élevé dans les petites 

entreprises.  

                                                           
39 T®moignage dôun dirigeant de TPE en couverture 
40 T®moignage dôun dirigeant de TPE en plafonnage 

11.592 7.071 1.772
8.702 4.573 799

80.097 36.049 8.854

Flandre Wallonie Bruxelles

Répartition des flux des ouvriers par région au terme de l'étude - juin 2010 
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[Ŝ ǘǳǊƴƻǾŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Plus la taille de lôentreprise augmente et plus la rotation-interne et les départs du secteur diminuent. Donc, plus 
une entreprise est grande, moins nombreux seront les ouvriers enclins ¨ changer dôemployeur dans le secteur ou 
à quitter ce dernier. Les explications possibles liées au facteur « taille de lôentreprise » peuvent être: 
 

- Plus dôopportunit®s de promotion interne ; 
- Meilleure planification (chantiers plus nombreux, possibilité de travailler plus près du domicile) ; 
- Plus grande s®curit® dôemploi ; 
- Gestion des ressources humaines. 

 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.46  
MEC : même employeur construction     AEC : autre employeur construction         Sorties : sorties du secteur construction 
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Les sorties de travailleurs selon les sous-secteurs 

Lô®tude r®v¯le que les sorties du secteur varient selon les sous-secteurs. Les ouvriers des sous-secteurs « Autres 

finitions » 15,3 %, « Parach¯vement du gros îuvre » 14 % et « Autres» 13,7 % ont davantage tendance à quitter 

le secteur. La moyenne pour tous les sous-secteurs est de 12,7 % et le taux le plus faible, 9,3 % est celui des 

Travaux routiers. 

 
Sous-secteurs 

Population 
totale 

Flux de sorties Flux de 
sorties en % 

Gros ïuvre 77.256 9.898 12,8% 

Autre finition 17.852 2.730 15,3% 

Travaux de menuiserie 15.757 1.840 11,7% 

Travaux routiers 12.975 1.201 9,3% 

Sanitaire et CC 12.186 1.545 12,7% 

Parachèvement du gros 
ïuvre 

11.559 1.619 14,0% 

Autres 5.700 753 13,2% 

Commerce/location 4.083 480 11,8% 

Dragage 1.105 132 11,9% 

Total 158.473 20.198 12,7% 
 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.19 (données 2010) 

 

Que deviennent les travailleurs sortis du secteur41 ?  

- 40,3 % des travailleurs sortis du secteur sont devenus demandeurs dõemploi ; 

- 11,8 % des travailleurs sortis du secteur sont devenus indépendants ; 

- 7,4 % des travailleurs sortis du secteur sont devenus intérimaires. 

Le solde des travailleurs sortis du secteur, soit les 40 % restant, se répartissent dans une grande diversité 

dôautres cat®gories dont la plus importante est lôInt®rim de construction avec 2,4 % et la plus faible est 

lôenseignement avec 0,1 %  

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.26 

 

 

 

                                                           
41 En dehors des départs naturels : retraite, incapacit® de travail, d®c¯s,é 
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Les effets à moyens termes des sorties du secteur : Rotation de juin 2005 à juin 2010 

 

Cela veut dire que, sur les 156.553 ouvriers construction qui étaient actifs dans le secteur en 2005, 99.147 

travaillaient encore dans le secteur en 2010. Un tiers dôentre eux a quitté le secteur depuis lors. [Côest-à-dire entre 

2005 et 2010]. 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.52 

 

[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ 

 

Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.18 

 
« Il ressort du graphique ci-dessus que ce sont principalement les jeunes ouvriers et les plus âgés qui quittent le 
secteur. Cette tendance est la plus forte chez les jeunes jusque 35 ans environ. Les raisons de ces départs sont 
variées : transition vers un employeur hors du secteur, changement de statut (dôouvrier ¨ employ®), ch¹mage, 
maladie, accident du travail, é Les d®parts augmentent ®galement dans les derni¯res tranches dô©ge des actifs 
o½ il sôagit essentiellement de ç départs  naturels »: (pré)pension, décès, incapacité de longue durée,é » 
 
Source : HERMES, Etude de la rotation du personnel dans le secteur de la construction Belgique 2011 pg.19 












































































































